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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« validation »

le mot : 

« invalidation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à refuser le principe d’une légalisation rétroactive des arrêtés préfectoraux 
annulés par la justice.

le présent amendement affirme que la loi ne peut se faire le véhicule d’un contournement du juge, et 
qu’au contraire, elle doit consacrer les décisions de justice rendues, en particulier lorsque celles-ci 
reposent sur des exigences à valeur constitutionnelle et conventionnelle, telles que le droit à un 
recours effectif, le respect de la séparation des pouvoirs (article 16 de la DDHC) et la protection de 
l’environnement (Charte de l’environnement, article L. 411-2 du code de l’environnement, directive 
Habitats).
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L’amendement rappelle que le rôle du législateur n’est pas de corriger les décisions de justice qui 
déplaisent, mais de garantir la sécurité juridique, la hiérarchie des normes et la stabilité des 
principes républicains.


